
 

LA VILLE DE BOURG-EN-BRESSE ET BOURG-EN-BRESSE AGGLOMERATION
RECRUTENT

FICHE DE POSTE, réf : 2012-S7

INTITULE DU POSTE : Maître Nageur Sauveteur – Surveillant aquatique

La Ville de Bourg-en-Bresse, Direction des Services aux Habitants, service Action Sportive
Et
La Communauté d’Agglomération de Bourg-en-Bresse, Service Equipements nautiques

Missions     :   
- Assurer la surveillance de la baignade et la sécurité du public du plan d’eau de Bouvent et du  

complexe nautique Carré d’Eau.

Activités principales     :   
Sous l'autorité des Responsables du service de l’Action Sportive et du Parc de Loisirs de Bouvent ou 
sous l'autorité du Directeur et du responsable du pôle aquatique du complexe nautique Carré d’Eau :
- Assurer la sécurité et la surveillance des baigneurs conformément au POSS
- Faire respecter le règlement intérieur
- Accueillir et prévenir les dangers liés à l’eau auprès des divers usagers

- Pour le parc de loisirs de Bouvent : participer à la gestion du poste de secours en assurant la 
maintenance du matériel et en participant aux taches administratives.

Diplômes et rémunérations :

BEESAN souhaité, BNSSA accepté sur dérogation.

- Titulaire du BEESAN :
grille indiciaire des Educateurs Territoriaux des APS  4e échelon + majoration de 
10% du salaire brut pour rémunération de congés non accordés pour nécessité 
de service (1 701,17 euros bruts mensuels, congés payés inclus)

- Titulaire du BNSSA :
grille  indiciaire  des  Opérateurs  Territoriaux  des APS qualifié  au 4e échelon + 
majoration de 10% du salaire brut pour rémunération de congés non accordés 
pour nécessité de service (1 568,74 euros bruts mensuels, congés payés inclus)
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Compétences requises     :  
- Ponctualité
- Motivation
- Capacité à travailler en équipe
- Sens des responsabilités et des initiatives
- Autonomie, sens du dialogue et qualité d’écoute

Conditions d’emploi     :  
- Temps plein
- Recrutement mensuel
-  Postes à pourvoir :
- Pour le parc de Loisirs de Bouvent : du 16 mai au 2 septembre 2012
- Pour le complexe nautique Carré d'Eau : du 18 juin au 2 septembre 2012
- Possibilité de mise à disposition d’un emplacement au camping

Contraintes éventuelles liées au poste     :  
- Travail les samedis et dimanches
- Planning à horaires variables

Contact     :   
Pour le service Action Sportive : Mme POINOT : 04 74 22 92 23

M. SEYER : 04 74 24 74 18 – 06 87 70 50 77

Pour le complexe nautique de Bourg-en-Bresse Agglomération :
M. RIBEYRON : 06 73 17 92 34
M. PACOUD : 06 73 19 42 95

Les dossiers de candidatures sont traités par la Direction des Ressources Humaines de la Ville de  
Bourg-en-Bresse. Les postes sont à pourvoir à La ville de Bourg-en-Bresse (parc de Bouvent) et à  
Bourg-en-Bresse Agglomération (Carré d'Eau).

Sans précision de votre part, votre dossier sera étudié pour les postes de Bouvent et Carré d’Eau.

Merci d’adresser votre candidature (Lettre de motivation et CV) à Monsieur le Maire, Direction des  
Ressources Humaines, Hôtel de Ville, BP 90419, 01012 Bourg en Bresse Cedex.

Date limite de candidature : 29 février 2012
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